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DE L’ACTIVITÉ DE LA JUSTICE  
AU SUIVI DU JUSTICIABLE

FAIRE PARLER LES DONNÉES DE GESTION 

Christine Chambaz*

La statistique sur la justice est une statistique bâtie essentiellement sur l’exploitation 
des données administratives issues des applicatifs de gestion des juridictions  

 

Le positionnement de cette statistique par rapport à la production de données 

 
 

statistiques datées, adossées à des concepts et des référentiels plus stables.  
Mais le véritable défi pour les années à venir reste de passer d’un système 
rendant compte de l’activité de la justice à un système d’observation du parcours  
des justiciables. L’évolution des systèmes d’information et l’extension des possibilités 
d’appariement ouvrent de nouvelles perspectives, mais des évolutions législatives 
seront également indispensables.

 LE JUSTICIABLE :  
L’INVENTION D’UNE UNITÉ STATISTIQUE

L
a statistique sur la justice a longtemps été centrée sur le suivi du volume d’activité 

 

 

 

 

-

 

de complétude.
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-

 

une agression compte un (des) auteurs(s) et une (des) victime(s), etc. La réalité peut cepen-

 

du dossier par le parquet peut conduire la justice à poursuivre certaines de ces personnes, 

 

 

 

 

 

 

ces étapes, au plus près de la pratique des juridictions, qui permette de rendre compte 

 

sens commun - qui suggère simplement un retour vers la justice rendant une réponse 
1

 

 

-

 

 UNE PRODUCTION EN TENSION  
ENTRE DÉCISIONNEL ET STATISTIQUE

indicateurs décisionnels pour le pilotage opérationnel et indicateurs statistiques de plus 

-

ad hoc contribue à entretenir 
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est récupéré pour un usage d’évaluation de l’activité.

 

-

teur du ministère pour les années 2009 à 2013, et dont le développement est encore  

 

 

-

 

 UNE COLLECTE EN SILOS,  
MIROIR DE L’ORGANISATION DE LA JUSTICE

L’organisation de la justice repose sur un partage de compétences complexe entre ordres, 

juridictions et instance (encadré). L’exercice de la justice, organisée en silos métiers, 

 

ad hoc

 

judiciaires, en termes de décisions et d’accès au droit (à travers l’accès à l’aide juridiction-

-

collectées également en silos pour la statistique, concourant à produire une statistique 

morcelée.

judiciaire et ses outils, les données de gestion de la justice présentent une complexité  

 

 

verbal établi par la police, la gendarmerie ou une autre administration, soit d’une plainte  

 

 

 

 

 

-
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Encadré. L’organisation du système judiciaire 

on distingue la matière civile,  spécialisée (sociale ou commerciale) ou non, et la matière 

public) ou entre administrations.

Ordre 
administratif

Conseil de 

• er degré • 2e degré • Haute juridiction

Chambre 

sociale

Chambre 

Sociale

Cour d’appel Cour de 
cassation

Conseil d’État

Ordre 
judiciaire

Cour d’assises
d’appel

Chambre

commerciale

Chambre

Commerciale

Chambre civile
3 Chambres 

civiles

Chambre 

correctionnelle

Tribunal de 
commerce

Tribunal de 
grande instance

Tribunal 
correctionnel

Tribunal 
d’instance

Tribunal 
de police

Cour d’assises

Tribunal 
Cour 

administrative 
d’appel

Section du 

contentieux

Chambre 

criminelle
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délinquance n’est à un stade plus précoce qu’une variable de transition entre le traitement 

 

 

les comparaisons entre les statistiques de la délinquance enregistrée et les statistiques 

et de gendarmerie.

La construction des données administratives de la justice, dont se nourrit la statistique 

organisant la remontée d’extractions depuis les bases de gestion des juridictions vers  

 POUR LE CIVIL, UNE STATISTIQUE  
CORSETÉE PAR LES LOGICIELS DE GESTION

 

des tribunaux d’instance, des tribunaux de grande instance, des cours d’appel, des CPH, 

-

de 11 logiciels, en miroir de l’organisation judiciaire. 

ailleurs compliquée par la composante 

locale des bases interrogées. Au-delà  

du millier de points de collecte impliqués 

dans les extractions statistiques mensuelles 

-

cours de la première quinzaine du mois), 

 

-

-

 

-

étape de la production statistique consiste alors en une normalisation des données, pour 

a priori de la collecte, 

la normalisation des données intervient ici a posteriori et suppose donc une intervention 

Cette transformation suppose de 

notamment par confrontation avec les 

-

référentiels est un a priori 
la normalisation des données intervient 
ici a posteriori et suppose donc une 
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-

 POUR LE PÉNAL, LES RESSOURCES  
D’UN ENTREPÔT DE DONNÉES CENTRALISÉ

opérants dans celui de la statistique pénale. Pendant de nombreuses années, la statistique 

 

ad hoc,  

et l ’exploitation des données de détail du casier judiciaire national. La possibilité  

d’exploiter directement les données du logiciel Cassiopée, en substitution de la collecte 

 

des normes communes, elle a permis l’arrivée d’une nouvelle unité de compte (l’auteur- 

 

des peines. D’abord expérimentale, l’exploitation de Cassiopée s’est rapidement inscrite 

central alimenté par l’ensemble des applications de gestion et proposant des magasins de  

 

(Genesis) ou d’autres sources relatives au pénal n’est pas terminée. 

 

 

 

-

 

-
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à venir de la statistique de la justice, permettant de limiter voire de supprimer certaines 

 DES ENQUÊTES POUR COMPLÉTER  
LES DONNÉES DE GESTION

-

 

 

Pour pallier les limites des données applicatives, la statistique s’appuie sur un autre type 

-

tions détaillées présentes dans les jugements ou décisions mais pas dans les logiciels de 

 

 

 

-

 

 D’UNE DONNÉE DE GESTION VIVANTE  
À UNE DONNÉE STATISTIQUE MILLÉSIMÉE

Les données de nature administrative mobilisées pour la construction de la statistique 

 

de justiciables. 

-

 

ce qui concerne ses données), à mesure de l’avancée du traitement des dossiers, mais aussi 

 

 

 

 

les données publiées correspondent cependant, dans les deux cas, aux volumes dénombrés2. 
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encore été prises en compte en août 2017 au Casier 

judiciaire national, et les estimations provisoires 

publiées à l’automne 2017 sur les condamnations  

de 2016 inscrites au casier judiciaire national 

sont recalées pour tenir compte de ce sous- 

enregistrement. En 2016, la correction était moindre, 

se réduire avec le développement des procédures 

Les écarts de dénombrement correspondant à des délais de saisie des dossiers peuvent 

-

 

 

-

 

 

 

 DE L’ENREGISTREMENT DES FAITS  
À L’OBSERVATION DES COMPORTEMENTS

 

 

des condamnations, portées au casier judiciaire national, montre ainsi l’impact des amnisties 

présidentielles de 1988, 1995 et de 2002. 

-

cées au cours de ces années. Compte tenu des délais de transmission, une partie des 

condamnations prononcées l’année qui précède est d’autre part arrivée au Casier judiciaire 

après la promulgation de cette loi, et n’a pas été inscrite. Les données des années ultérieures 

 

qui la suit. La méconnaissance de cette pratique peut conduire à une interprétation erronée 

des évolutions constatées statistiquement.

-

-

Les estimations de nombre  

aussi les estimations de délais 
de procédures peuvent ainsi 
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Jusqu’en avril 2017, les premières orientations en Comparution sur Reconnaissance Préalable  

de Culpabilité (CRPC) n’étaient ainsi comptabilisées qu’à partir d’une seule étape, celle de 

 

sur une nomenclature des activités civiles dont il s’agit de bien accompagner les évolutions 

pour conserver une statistique pertinente.

 DES NOMENCLATURES DE GESTION  
AUX NOMENCLATURES STATISTIQUES

 

-

 

 

 

 

 

 

 

de la problématique traitée. 

 

-

de comportement alors qu’elle ne traduirait qu’un glissement d’une catégorie vers  

 

prononcées en matière délictuelle à l’encontre des personnes majeures. Cette progression 
3. 

nomenclatures statistiques plus stables. L’enjeu est de construire et maintenir le lien entre 
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du temps. Dans les années 1980, le service statistique ministériel a ainsi élaboré  

il s’agit d’une nomenclature en quatre positions, organisée selon la notion juridique  

 

-

 

 

Cette nomenclature est utilisée dans toutes les publications du service statistique ministériel. 

-

 

 

-

 

et associe les services statistiques de la justice et de la sécurité intérieure, l’observa-

 

 UNE DÉMARCHE QUALITÉ INDISPENSABLE

 

sont sûrement partagées avec nombre de systèmes adossés à une remontée de données 

-

-

 

 

 

 

de la justice, justiciable compris. Elle nécessite aussi de disposer d’une documentation 

précise des processus de collecte et de production statistique, qui permet de tracer  

  

les analyses intertemporelles de séries 

 

L’élaboration de cette documentation et sa mise 

statisticien. Le service statistique du ministère 

d’amélioration des processus qui contribue 

aussi à distinguer la statistique du décisionnel.

-
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 BÂTIR UN SYSTÈME D’OBSERVATION  
DU PARCOURS DES JUSTICIABLES…

Autant sinon plus que sur la connaissance de l’activité de la justice, la demande exprimée 

 

 

par exemple en matière pénale sur la durée de mise à exécution des peines, l’impact des 

-

 

 

 

 

-

 

du code de procédure pénale qui réduit l’accès aux données par les statisticiens aux seules 

 

-

 

 

les deux sources. L’expérimentation a mis en évidence la possibilité de réaliser l’appariement  

 

 

de cet appariement. Cette possibilité ne s’applique cependant qu’aux sources Cassiopée 

 

et prénoms demeurent ainsi indispensables pour apparier les données d’individus présentes 

 

 … MIEUX CONNAÎTRE LES USAGERS DE LA JUSTICE…

 

de prévention et/ou d’accès au droit (une meilleure connaissance des niveaux de revenu  

du public permettant par exemple d’évaluer l’impact tant social que budgétaire d’une 

 

-
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 … ET ACCOMPAGNER LA DÉJUDICIARISATION

des contentieux, voire sur la réponse au besoin de justice exprimé par les citoyens,  

La loi de modernisation de la Justice du XXIe  

-

 

aux seuls divorces contentieux et, pour les divorces par consentement mutuel, à ceux 

4, débattu au Parlement à l’automne 2018, porte également 

 

 

 

 

 

des sources de données administratives.

Cette évolution pose la question de la capacité du système statistique public, dépendant 

 

-

-

 

 

 

-

sible d’estimer simplement le nombre total de divorces prononcés en France, et a fortiori  

d’en décrire les populations concernées et les modalités d’organisation. 

 

ses acteurs, davantage que sur les acteurs qui rendent le service. Ce besoin s’exprime 

 

de développement du millénaire de l’ONU, qui nécessite de produire des indicateurs  

sur l’accès de tous à la justice, et les travaux de l’OCDE qui considère l’accès à la justice 
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